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Action de l’État en Mer

R03-2017-04-24-003

Arrêté du 24 avril 2017 portant autorisation de conduire

une campagne de recherche

scientifique en zone maritime Guyane du Bureau de

recherche géologique et minièreCampagne "observatoire de la dynamique côtière de Guyane 17" 
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PREFET DE GUYANE 
DELEGUE DU GOUVERNEMENT POUR L’ACTION DE L’ETAT EN MER  

 
ZONE MARITIME GUYANE 
BUREAU « ACTION DE L’ETAT EN MER »  
  
 

Arrêté du 24 avril 2017 portant autorisation de con duire une campagne de recherche 
scientifique en zone maritime Guyane  

 

Le Préfet de la Guyane 

Délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en mer  

chevalier de l’Ordre national du mérite 
chevalier des palmes académiques 

chevalier du mérite agricole 
chevalier de la légion d’honneur 

 

VU la convention des Nations Unies sur le droit de la mer signée à Montego Bay le 10 décembre 1982 ; 

VU le code de la recherche, notamment son article L251-1 ; 

VU le code de la défense, notamment son article R3416-6 ; 

VU le code des transports, notamment son livre 4 ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU la loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971 relative à la délimitation des eaux territoriales françaises ; 

VU la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la zone économique et à la zone de protection écologique au large des côtes du 
territoire de la République ; 

VU le décret n° 2005-1514 du 06 décembre 2005, relatif à l’organisation outre-mer de l’action de l’Etat en mer ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national et les modalités de leur 
protection ; 

VU la demande présentée par le représentant en Guyane de la Direction régionale Guyane du Bureau de recherche géologique et 
minière (BRGM) le 28 mars 2017 ; 

VU l’avis de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane en date du 10 avril 2017 ; 

VU l’avis du CROSS Antilles-Guyane en date du 18 avril 2017 ; 

CONSIDERANT que le projet présenté de campagne de recherche scientifique comporte un espace de déploiement dans les eaux 
intérieures et la mer territoriale de la zone maritime Guyane ; 

CONSIDERANT que toute opération de recherche scientifique dans les eaux intérieures, la mer territoriale, la zone économique et sur 
le plateau continental doit faire l’objet d’une autorisation préalable ; 

CONSIDERANT que la demande d’autorisation d’effectuer des recherches sous-marines n’est pas subordonnée à celle de concession 
d’utilisation du domaine public maritime ; 

CONSIDERANT l’intérêt scientifique de cette campagne visant à améliorer la connaissance et la gestion de l’érosion de la côte 
guyanaise ;  

SUR proposition du commandant de zone maritime ; 

 
A R R E T E  

 

Article 1 er : La Direction régionale Guyane du Bureau de recherche géologique et minière (BRGM) est autorisée à conduire une 
campagne scientifique dans les espaces maritimes sous juridiction française compris dans les zones figurant en annexe 
I sous réserve de respecter les conditions figurant au présent arrêté. 

Cette campagne intitulée « Observatoire de la dynamique côtière de Guyane 17 »  est organisée en deux phases : 

- du 26 au 28 avril 2017 (plage de Kourou) ; 

- en octobre/novembre 2017 (anses d’Awala-Yalimapo, plage de Kourou, plages des anses de la presqu’île de Cayenne sur les 
communes de Rémire-Montjoly et Cayenne, dates à préciser) ; 
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Les deux phases de la campagne menées dans le cadre de l’Observatoire de la dynamique côtière de Guyane consistent en : 
- des mesures bathymétriques mono-faisceau mono-fréquentielle (« Tritech PA500 ») pour connaître la profondeur 

des fonds ; 
- des mesures par sonar à balayage latéral (« Edgetec 4125 ») pour l’imagerie acoustique (uniquement pour la 

phase 2 de la campagne). 

Article 2 : Le navire utilisé pendant la première phase de la campagne est l’ « OYANA », battant pavillon français, dont les 
indicatifs sont les suivants : 

- Immatriculation : CY930656 ; 

- MMSI : 745001450 ; 

- Indicatif international : FAB5134 ; 

- Numéro de téléphone satellite : 00 881 65 14 33 90 92 ; 

- Contact BRGM (M. François de Longueville) : +564 (0)6 94 03 34 09.  

Les informations concernant la phase 2 de la campagne seront communiquées ultérieurement. 

Le capitaine ainsi que les membres composant la mission veilleront prioritairement à la sécurité nautique et porteront 
une attention toute particulière à la préservation de l’environnement marin et de la mégafaune marine susceptible de 
fréquenter les zones maritimes où l’« OYANA » opèrera, via la mise en place d’une surveillance visuelle lors des 
opérations. Les données d’observation éventuelles de la mégafaune marine (mammifères marins, tortues marines) 
devront être transmises au Service Milieux Naturels, Biodiversité, Sites et Paysages de la Direction de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement, au plus tard deux mois après la fin de la campagne.

Article 3  : Tout incident ou accident susceptible d’impliquer la sauvegarde de la vie humaine en mer ou d’affecter l’environnement 
marin devra faire l’objet d’une alerte immédiate au Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage 
Antilles-Guyane par tout moyen approprié (tel : 196). L’autorité maritime, par le biais de l’astreinte du commandant de 
zone maritime (tel : 06 94 41 04 75), devra être tenue informée de tout élément susceptible de modifier les modalités 
d’exécution de la mission prévues au présent arrêté. 

Article 4  : Le pétitionnaire sera tenu de se conformer à toutes les prescriptions générales ou particulières, existantes ou à venir 
qui pourraient lui être ordonnées par les agents de l’État. L’inobservation de ces prescriptions pourra entraîner la 
résiliation de la présente autorisation. 

Article 5 : Le commandant de la zone maritime et le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Guyane. 

Cayenne, le 24 avril 2017 
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ANNEXE I :  

Cartographie des zones d’étude  
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Légende 

Traits verts : bathymétrie et sonar à balayage latéral sur des profils longs d’1km. 
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DESTINATAIRES : 

 
BRGM Guyane 
Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et d u Logement de Guyane   
 
COPIES :  
 
Communauté des communes et Communes du littoral (Ko urou, Cayenne, Rémire-Montjoly, Awala-Yalimapo) 
Météo France 
CNRS 
Parc naturel régional de la Guyane 
Préfecture de la Guyane (pour insertion au RAA) 
Commandement de la zone maritime Guyane 
Direction de la mer de Guyane 
CROSS Antilles-Guyane 
Centre des opérations des Forces Armées en Guyane 
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté n°

R03-2016-12-30-004 du 30 décembre 2016, relatif à

l'ouverture et fixant la  composition du jury du concours

professionnel de Chef d' Équipe d'Exploitation des travaux

publics de L’État, branche Routes Bases Aériennes (RBA)

de la Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et

du Logement de la Guyane pour 2017.
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